
Pour tous : boni• cation «destination» selon la destination g€ographique (les taux d€• nis 
peuvent •tre modi• €s annuellement par un nouveau vote de l'Assembl€e r€gionale : 
L'aide li€e ‚ la dur€e du s€jour sera boni• €e pour les s€jours ‚ destination de certaines r€gions 
partenaires de la R€gion Haute-Normandie. 
Le taux de la boni• cation est red€• ni annuellement par la R€gion en fonction des objectifs de 
la politique r€gionale en matiƒre de coop€ration internationale.
La boni• cation accord€e pour une destination l'est au minimum pour une ann€e universitaire 
entiƒre.
La Commission permanente pourra, en tant que de besoin, ajouter une destination en 
cours d'ann€e ‚ la liste €tablie, mais le retrait d'une destination de la liste reste du ressort de 
l'Assembl€e pl€niƒre avec e„ et sur l'ann€e universitaire suivante.
Il est ainsi propos€ une majoration de 15% du forfait mensuel pour les s€jours dans les r€gions 
partenaires de la Haute-Normandie suivantes ou pour les candidats originaires des r€gions 
cit€es : 
è  la r€gion d'Atsinanana ‚ Madagascar ;
è  le Land de Basse-Saxe en Allemagne ;
è  la r€gion de Pom€ranie en Pologne ; 
è  la province de B€ja!a en Alg€rie.

Soumission des dossiers
è  Les €tudiants soumettront leur candidature ‚ leur €tablissement, qui v€ri• era son 
€ligibilit€ et la retransmettra aux services de la R€gion.
è Les doctorants de l'Universit€ de Tamatave ‚ Madagascar soumettront leurs candidatures 
‚ leur universit€ d'accueil en Haute-Normandie, qui donnera un avis d'opportunit€, v€ri• era 
leur €ligibilit€ et les transmettra aux services de la R€gion.
è  Les demandes sont examin€es par l'ex€cutif r€gional qui soumet ses propositions ‚ 
la Commission permanente du Conseil R€gional qui d€cide, au vu du dossier €ligible, de 
l'attribution d€• nitive des aides.
è  L'aide • nanciƒre est noti• €e et vers€e directement aux €tudiants b€n€• ciaires.
è  Le suivi du dossier est assur€ directement par les services de la R€gion.

Modalit€s de versement
L'aide est attribu€e pour une dur€e pr€cise de s€jour, et elle est r€duite si le s€jour est €court€ 
de la fa"on suivante :
Le montant de l'aide li€ ‚ la dur€e est diminu€, si le s€jour se trouve €court€ au-del‚ d'une 
dur€e de 7 jours et par tranche successive de 7 jours, a• n de prendre en compte des 
changements qui pourraient survenir au cours du s€jour ‚ l'€tranger.
En revanche, pour toute prolongation €ventuelle d'un s€jour ‚ l'€tranger, une nouvelle 
demande sera d€pos€e et examin€e.
L'aide est mise en paiement sur pr€sentation d'un justi• catif de l'€tablissement d'accueil ‚ 
l'€tranger et d'un justi• catif de l'€chelon de bourse pour les boursiers d'€tudes sup€rieures.
Si les justi• catifs permettant de d€terminer l'€chelon de la bourse sont incomplets, le montant 
de bourse le plus favorable est r€serv€ provisoirement ‚ l'€tudiant. Ce montant sera ajust€ 
avant paiement le cas €ch€ant sur la base des justi• catifs d€• nitifs.
A noter : le montant de l'aide est ajust€ au montant sollicit€ par le candidat. 

Cumul avec d'autres aides
Les aides r€gionales mises en place par la R€gion ne sont pas cumulables entre elles pour 
le m•me s€jour.

Les aides ne sont pas cumulables avec les aides accord€es au titre de la mobilit€ internationale 
par une autre R€gion de France pour un m•me projet ‚ l'€tranger.

Elles sont cumulables avec tout autre type d'aide.

Critƒres d'intervention
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Modalit•s d'utilisation du « cr•dit-temps »

Publics 1

Formation en 3 ans avant le bac : baccalaur•at professionnel, 

Formations sup•rieures de courte dur•e pr•parant
è  un dipl!me en 2 ans apr"s le bac (BTS et DUT), 
è  un dipl!me professionnel, 
en dehors des dipl!mes du nouveau syst"me europ•en « Licence-Master-Doctorat » (LMD).

Niveau d'•tude
Bac pro, Bac+1, 

Bac +2

Cr•dit-temps 12 semaines

Publics 2 Formations sup•rieures longues « LMD »  # compter de la troisi"me ann•e « L3 » minimum

Niveau d'•tude
Licence Master Doctorat

L1 L2 L3 M1 M2 D1 D2 D3

Cr•dit-temps
1 semestre

(26 semaines)
1 semestre

(26 semaines)
1 semestre

(26 semaines)

Si le candidat poursuit ses •tudes

Publics 1
è

Publics 2

1 semestre (26 semaines) au total 1 semestre
(26 semaines)

1 semestre
(26 semaines)12 semaines 14 semaines

A noter : Les •l"ves en bac pro font partie du public 1.

Gestion du « cr•dit-temps » par le candidat
è  Chaque •tudiant dispose d'un « cr•dit-temps # l'•tranger » personnel de 18 mois 
 maximum r•parti tout au long du cursus de ses •tudes sup•rieures.
è  Il lui appartient de l'utiliser aux bons moments de son cursus pour ses projets 
 # l'•tranger.
è  Ce « cr•dit-temps # l'•tranger » repose sur les modalit•s de validation des cr•dits
 « ECTS » (syst"me europ•en de transfert de cr•dits) dans le cadre du L-M-D.
è  Il se compose de 3 p•riodes distinctes, 1 semestre, soit 26 semaines, par p•riode non
 reportable, au total 3 semestres maximum pour les candidats menant un cursus jusqu'au 
 doctorat.

Modalit•s d'attribution des bourses 
(aide modul•e selon la situation personnelle)
· Boursiers d'•tudes sup•rieures et doctorants : 
L'aide est cal•e sur les •chelons de bourses d'•tudes attribu•s par le Centre r•gional des úuvres 
universitaires et scolaires (CROUS), par d'autres minist"res ou par des collectivit•s comp•tentes 
pour d•livrer des bourses d'•tudes sur crit"re social aux •tudiants.
L'aide est d•compos•e en :
è  un forfait « d•part » de 200 $ ;
è  une aide •quivalente # 75 $ par semaine li•e # la dur•e du s•jour (maximum 26 semaines 
pour un m%me projet).
A noter : les doctorants b•n•& cient du taux unique # 75 $.

· Non boursiers sur crit"res sociaux : 
L'aide est d•compos•e en :
è  un forfait « d•part » de 200 $ ;
è  une aide •quivalente # 30 $ par semaine li•e # la dur•e du s•jour (maximum 26 semaines 
pour un m%me projet).
Les taux d•& nis peuvent %tre modi& •s annuellement par un vote de l'Assembl•e r•gionale.

Ce dispositif d'aide individuelle pour la mobilit• internationale des •tudiants et 
des lyc•ens vise # :
è  d•velopper la pratique des s•jours # l'•tranger 
è  promouvoir la connaissance d'une ou plusieurs langues •trang"res par le biais 
 de la mobilit• internationale 
è  permettre une meilleure insertion professionnelle gr*ce # l'exp•rience acquise 
 # l'•tranger

Projet # l'•tranger
Les candidats peuvent choisir parmi des types de s•jour # l'•tranger :
è  un stage en entreprise ou en laboratoire;
è  un s•jour d'•tudes ;
è  un s•jour de recherches ;
valid• dans leur cursus par l'•tablissement situ• en Haute-Normandie ou dans une autre r•gion de 
France.
Les missions d'•tudes et d•placements, organis•s sous forme collective peuvent %tre prises en 
compte sous r•serve :
è que la demande soit individuellement pr•sent•e par chaque candidat aupr"s de l©•tablissement 

ainsi que le questionnaire de /bilan de s•jour/ apr"s la r•alisation du projet
è qu'une composante individualis•e ou contribution individuelle de chaque •tudiant au projet 

collectif # l'•tranger soit bien identi& able
Exemple in•ligible : d•placement collectif avec un programme de visite d'organismes ou9et 
d'expositions identique pour tous les participants

Conditions d'inscription
è  Etre lyc•en en bac professionnel dans un •tablissement haut-normand

è  Etre •tudiant en formation initiale sup•rieure # l'exclusion des formations  sous contrat 
d'apprentissage, quel que soit le statut de l'int•ress• avant son entr•e en formation sup•rieure. 

è  Etre inscrit dans un •tablissement public ou sous contrat avec l'Etat :
 · en Haute-Normandie ;
 · ou dans une autre r•gion de France, si la & li"re ou le type de cursus n'existe pas en 
  Haute-Normandie, (# l'exception des candidats admis dans un •tablissement sur 
  concours) et %tre rattach• & scalement # la Haute-Normandie

è Etre inscrit en doctorat # l'Unviersit• de Tamatave # Madagascar et participer # un projet 
d'accueil en formation-recherche dans les laboratoires des deux universit•s haut-normandes

è  Pr•parer : 
 · un dipl!me d'Etat ou reconnu par l'Etat 
 · un dipl!me cohabilit• par un •tablissement haut-normand 

· un concours de l'Etat, # l'Institut universitaire de formation des ma<tres (IUFM) ou %tre inscrit 
dans une universit• haut-normande dans les unit•s pr•-professionnalisantes destin•es # 
l'enseignement (apr"s concours).

A noter : les dipl!mes universitaires sont exclus.

Nationalit• du candidat
Etre de nationalit• fran=aise 
ou
Etre •tudiant •tranger : 
 · vivant depuis plus de 2 ans en France 
 · inscrit pour la 2e ann•e cons•cutive en Haute-Normandie 
 · d•sirant e> ectuer un s•jour # l'•tranger dans un autre pays que celui d'origine
ou 
Etre doctorant de l'Universit• de Tamatave # Madagascar :

· d•sirant e> ectuer un s•jour dans un laboratoire des deux universit•s haut-normandes. L'aide 
# la mobilit• R•gion Sans Fronti"res  est alors attribu•e d"s la 1"re ann•e d'inscription dans ces 
•tablissements.

Crit"res d'intervention

Objectifs du dispositif


